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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Valentine Bourgeois, Mme Véronique
Jamoulle, Mme Véronique Salvi et
Mme Christiane Vienne

A l’article 15, l’alinéa 2 est modifié comme
suit : « Une intégration progressive peut être orga-
nisée, à tout moment, durant les 10 premiers mois
dans le DASPA. Après 10 mois, l’élève doit inté-
grer au minimum 6 périodes par semaine au sein
de sa classe d’âge ou de l’année d’études envisa-
gée. Après 12 mois, l’élève doit intégrer au mini-
mum 12 périodes par semaine au sein de sa classe
d’âge ou de l’année d’études envisagée. Dans le
cas où l’élève bénéficie d’une prolongation après
18 mois, il doit intégrer, au minimum 18 périodes
par semaine dans sa classe d’âge ou de l’année
d’études. »

Justification

Il est proposé de modifier le début de l’obli-
gation de l’intégration progressive au bout de 10
mois et non de 8 mois afin que celle-ci reste une
possibilité durant les 10 premiers mois de scola-
rité dans un DASPA ce qui correspond à une année
scolaire. Ensuite, l’élève doit s’intégrer progressi-
vement à travers, par exemple, le cours de citoyen-
neté, le cours d’éducation physique ou des activi-
tés de découverte dans l’enseignement qualifiant.

Ainsi, l’intégration progressive peut être orga-
nisée à tout moment durant les 10 premiers mois
dans le DASPA. Après 10 mois, l’élève est im-
mergé un minimum de 6 périodes par semaine de
l’horaire adapté visé à l’article 17 du présent dé-
cret. Après 12 mois, l’élève est immergé un mini-
mum de 12 périodes par semaine et dans le cas
où l’élève qui n’a jamais été scolarisé, et fait l’ob-
jet d’une prolongation jusqu’à 24 mois, il est im-
mergé, après 18 mois, un minimum de 18 périodes

par semaine. Cette immersion est déjà pratiquée
par de nombreux DASPA et elle permet de prépa-
rer au mieux l’intégration. Ici, elle est rendue obli-
gatoire pour l’ensemble des établissements sco-
laires organisant un DASPA. Ces périodes peuvent
être regroupées sur un ou plusieurs trimestres de
l’année scolaire concernée.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Barbara Trachte, Mme Christiane
Vienne, Mme Véronique Salvi, Mme
Hélène Ryckmans, M. Stéphane Ha-
zée, M. Matteo Segers, M. Philippe
Henry et M. Matthieu Daele

A l’article 2, point 8 :

Modifier la définition d’élève non alphabétisé
comme suit : « l’élève qui n’a jamais été inscrit, qui
n’a jamais fréquenté une école, ou qui l’a fréquen-
tée pendant maximum une année scolaire dans son
pays d’origine et qui ne sait ni lire ni écrire au mo-
ment de son inscription dans un établissement sco-
laire ; »

Justification

Tel que rédigés dans le projet de décret, cette
définition exclut les élèves qui ont été scolarisés
pour quelques mois, voire une année scolaire en-
tière dans leur pays d’origine, mais dont le par-
cours a été interrompu pendant plusieurs années
pour des raisons diverses : guerres, discriminations
dans le pays d’origine, parcours migratoire etc.
Ces enfants sont, eux aussi, analphabètes, en vertu
d’ailleurs des critères établis par l’ASBL Lire et
Écrire. Ils nécessiteraient donc également de pou-
voir bénéficier des possibilités de prolongation or-
ganisée par le projet de décret.


